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Le libre arbitre dans la chrétienté
avant la Réforme

Bonjour ou bonsoir à toute et tous !

La théologie chrétienne connaît une tension entre deux doctrines qui semblent con-
tradictoires : la souveraineté de Dieu et la liberté humaine. Dieu décide-t-il de tout ? Jus-
qu’où ma liberté s’étend-elle ? Deux tendances se font face depuis le seizième siècle au
sein du protestantisme : l’une, à l’instar de la chrétienté dans son ensemble, met l’accent
sur la volonté souveraine de Dieu de laisser à l’être humain une large liberté de choix,
notamment quant au refus ou à l’acceptation du salut ; nous avons examiné les bases bi-
bliques de cette position dans la vidéo précédente. L’autre, minoritaire au sein de la chré-
tienté et apparue tardivement, fut développée par la Réforme luthéro-calviniste et affirme
que Dieu a de toute éternité déterminé toute l’histoire de l’humanité, notamment la chute, et
qui serait sauvé ou pas. Ici notre propos est de brosser un tableau historique de la doc-
trine du libre arbitre et de la controverse avec le déterminisme. 

Le libre arbitre chez les théologiens antiques1 

La liberté de choix quant à accepter le salut ou non fut très largement enseignée
par les théologiens de l’Antiquité chrétienne. 

Vers l’an 155, Justin Martyr, dans sa Première Apologie2, affirme :

Si c’était par nécessité que celui-ci est bon, celui-là mauvais, le premier ne serait pas digne
d’éloges, pas plus que le second ne serait coupable. Et si le genre humain n’avait pas le
pouvoir de choisir par un acte de sa libre volonté le sentier de la vertu ou le chemin du
vice, il n’aurait pas à répondre de ses actions. 

À la même époque, Irénée de Lyon renchérit :
 

Ce n’est  pas  seulement  dans  les  actes,  mais  jusque  dans  la  foi,  que  le  Seigneur  a
sauvegardé la liberté de l’homme et la maîtrise qu’il a de soi-même : « Qu’il te soit fait
selon ta foi », dit-il, déclarant ainsi que la foi appartient en propre à l’homme par là même
que celui-ci possède sa décision en propre. Et encore :  « Tout est possible à celui qui
croit ». Et encore : « Va, qu’il te soit fait selon ta foi ». Et tous les textes analogues qui
montrent l’homme libre sous le rapport de la foi3.      

1    Pour plus d’informations à ce propos, on lira avec bonheur l’excellent article d’Egbert Egberts sur le site
Arminianisme évangélique : https://arminianisme-evangelique.fr/les-peres-de-leglise-sur-la-predestination-et-
le-libre-arbitre/ (consulté le 9 février 2021).
2    Première Apologie, 43
3    Contre les hérésies, 4:1

https://arminianisme-evangelique.fr/les-peres-de-leglise-sur-la-predestination-et-le-libre-arbitre/
https://arminianisme-evangelique.fr/les-peres-de-leglise-sur-la-predestination-et-le-libre-arbitre/


Vers l’an 200, Clément d’Alexandrie écrit

Mais nous qui, grâce au témoignage des Saintes Écritures, sommes convaincus que Dieu
a communiqué à l’homme la libre et souveraine faculté de choisir ou de rejeter, appuyons-
nous sur la foi avec la confiance d’un jugement inébranlable, avec l’ardeur d’un esprit zélé.
N’avons-nous pas choisi le Verbe qui est la vie ? En croyant à sa voix nous avons cru en Dieu ;
en effet, qui croit au Verbe connaît la vérité4.

Vers 250, chez Cyprien de Carthage, nous lisons

Il dépend de notre libre arbitre de croire ou de ne pas croire. Au Deutéronome : « J'ai mis de-
vant vous la vie et la mort, le bien et le mal; choisissez donc la vie, afin que vous viviez5 ».

À la fin du quatrième siècle, Jean Chrysostome apporte sa pierre à l’édifice...

Il faut, en effet, que nous choisissions d’abord le bien, et après notre choix fait, Dieu apporte
son concours. Il  ne prévient pas nos volontés, pour ne pas anéantir notre liberté. Mais
quand nous avons choisi, aussitôt il nous apporte un secours abondant6.

L’ambiguïté d’Augustin d’Hippone (dit Saint Augustin)

À l’époque où Jean Chrysostome écrivait les propos ci-dessus, Augustin tenait des
propos similaires dans son traité Du Libre Arbitre.

D’où vient que nous agissons mal ? Si je ne me trompe, l’argumentation a montré que
nous agissons ainsi par le libre arbitre de la volonté. Mais ce libre arbitre auquel nous
devons notre faculté de pécher, nous en sommes convaincus, je me demande si celui qui
nous a créés a bien fait de nous le donner. Il semble, en effet, que nous n’aurions pas été
exposés à pécher si nous en avions été privés7…

Ici Augustin reconnaît la réalité du libre arbitre mais regrette que Dieu ne nous ait
pas conditionnés au bien. Il n’envisage pas une prédestination qui conditionnerait les uns
au salut, les autres à la réprobation. Il ajoute :

La volonté libre sans laquelle personne ne peut bien vivre, tu dois reconnaître et qu’elle est
un bien, et qu’elle est un don de Dieu8.

Pour Augustin à cette époque, le libre arbitre en tant que capacité donnée à l’être
humain de faire un choix entre le bien et le mal sans déterminisme est un fait indéniable,
et la double prédestination est hors de propos. Sa pensée a toutefois évolué à la faveur
d’une querelle théologique à laquelle il a été mêlé sans doute malgré lui. 

En 418 meurt en Palestine le moine breton Pélage, qui prêchait une prédominance
excessive de la volonté propre dans le processus de salut et de sanctification. Pélage
s’appuyait notamment sur le traité Du Libre Arbitre d’Augustin, en forçant le texte. En effet
Pélage allait jusqu’à nier l’utilité de la grâce de Dieu pour accéder au salut et même à la
perfection morale, la volonté humaine étant, selon lui, suffisante pour effacer les consé-
quences du péché. Ce n’est bien sûr pas ce qu’enseignait Augustin. 

4     Stromates II, 4
5    Témoignages contre les Juifs, III, 52
6    Homélie 12.3 sur l’Épître aux Hébreux
7    De Libero Arbitrio, I, 16, 35, en 388
8    Ibid., II, 18, 48, en 391
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Il importe de préciser que les chrétiens d’aujourd’hui, au vingt-et-unième siècle, qui
rejettent  l’idée d’un  déterminisme divin  total,  notamment  les  protestants  arminiens,  ne
croient pas non plus que le libre arbitre efface le péché originel. Être arminien, ce n’est
pas être pélagien. C’est plutôt être « proto-augustinien » : attaché à la doctrine du libre
arbitre telle qu’Augustin l’a enseignée dans sa jeunesse, et à la notion de péché originel. 

On imagine que le sang d’Augustin n’a fait qu’un tour lorsqu’il a su que Pélage avait
utilisé ses écrits de façon inappropriée. Il aurait pu réaffirmer sa position, jusque là tout à
fait biblique, en récusant les interprétations fantaisistes de Pélage puis de Julien d’Éclane,
chef de fil des Pélagiens à partir de 418. Au lieu de cela, très clairement, Augustin a chan-
gé son enseignement et a rejeté le libre arbitre pour devenir le précurseur de la position
déterministe. En 421, dans son traité  Contre Julien, il écrit que le salut et la sainteté ne
sauraient être obtenues « non par le libre mais plutôt le serf arbitre de la volonté propre9 »
Donc selon Augustin la volonté humaine n’est plus libre, mais serve, esclave, déterminée
par Dieu. 

La théologie catholique est demeurée « proto-augustinienne », et l’Église catholique
comme l’Église orthodoxe vénèrent  Augustin d’Hippone comme « Saint  » Augustin  en
faisant manifestement impasse sur l’évolution de sa théologie. Le déterminisme a été con-
damné par le concile d’Orange en 529. Défendu au neuvième siècle par le moine germain
Gottschalk d’Orbais, il est à nouveau condamné par le concile de Quierzy en 853 et par
celui de Valence en 855. 

L’incohérence thomiste

En 1266, Thomas d’Aquin, dont la Somme théologique est une référence suprême
de la doctrine catholique, écrit : 

L’homme possède le libre arbitre ; ou alors les conseils, les exhortations, les préceptes, les
interdictions, les récompenses et les châtiments seraient vains10 

...des propos qui vont dans le sens du libre arbitre libertaire. Cependant on lit aussi, dans
la même Somme, des propos qui défendent clairement le déterminisme…

De même que la prédestination inclut la volonté de conférer la grâce et la gloire, ainsi la
réprobation inclut la volonté de permettre que tel homme tombe dans la faute, et d’infliger
la peine de damnation pour cette faute11. 

Tout comme pour Augustin,  la théologie catholique retient chez Thomas d’Aquin
l’enseignement relatif au libre arbitre et semble faire la sourde oreille à ses propos déter-
ministes. Rome condamnera inlassablement le déterminisme, au moment de la Réforme
au seizième siècle, puis lors de la querelle janséniste12. 

Cette contradiction présente chez Augustin et Thomas donnera lieu chez certains
théologiens calvinistes à un sophisme qui voudra rendre mystérieusement compatibles le
déterminisme et le libre arbitre. Nous y reviendrons dans la vidéo suivante. 

9     Contre Julien, II, 8, 23
10   Somme théologique, I, q. 83, en 1266
11    Ibid,  I a, q. 23 a3
12    Bulle Unigenitus de 1713
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En Europe occidentale et hors du catholicisme romain, divers courants de retour à
l’Écriture ont été appelés à la rescousse dans les controverses ultérieures. Ainsi, en 1120,
la confession de foi des Pauvres de Lyon13 affirme que Jésus est mort pour les saints. On
peut être tenté d’y voir une allusion à l’expiation limitée, idée déterministe selon laquelle
Jésus serait mort non pas pour tous mais seulement pour les élus. Le fait est que, d’un
point de vue non déterministe (arminien, comme on le dirait aujourd’hui), Jésus est mort
pour tous mais l’expiation est efficace pour quiconque l’accepte par la foi. Jésus est mort
efficacement pour ceux qui seront finalement sauvés. Donc, voir dans cette confession de
foi un document précurseur du calviniste semble tout à fait fantaisiste.

L’Anglais John Wycliffe et le Tchèque Jean Huss, aux quatorzième et quinzième
siècles, ont quant à eux parlé de la prédestination sans préciser qu’ils y voyaient l’élection
selon la prescience de Dieu, mais c’était  là l’idée enseignée par l’Église officielle, idée
qu’ils n’ont pas démentie. Rappelons que la prédestination est un terme biblique et qu’en
parler  ne  signifie  pas  que  l’on  partage  la  conception  déterministe.  Quoi  qu’il  en  soit,
Wycliffe et Huss ont mentionné la prédestination dans leur définition de l’Église. Selon
eux,  l’Église  véritable  n’est  pas  l’Église  visible,  constituée  des  baptisés,  mais  l’Église
invisible, constituée des élus prédestinés, ceux qui iront au Paradis. En effet, il est écrit
que « le Seigneur ajoutait chaque jour à l'Église ceux qui étaient sauvés14». Encore une
fois, il n’y a pas là de quoi voir un déterministe négateur du libre arbitre libertaire. 

En Orient, le libre arbitre a toujours été enseigné par l’Église orthodoxe et n’a donné
lieu à aucune controverse notable. Des discussions sur la nature de la grâce, aux treiziè-
me et quatorzième siècles, notamment sous le patriarcat de Grégoire Palamas, ont confir-
mé la doctrine du libre arbitre. Au dix-septième siècle, le patriarche Cyrille Loukaris a été
fermement désavoué pour avoir adhéré aux idées calvinistes sur la prédestination. 

Ce sont les réformateurs Martin Luther et surtout Jean Calvin qui ont développé et
imposé une doctrine déterministe de la prédestination. Ce sera l’objet de notre prochaine
vidéo.

Que le Seigneur nous accompagne.

 © Frédéric MARET

Marcilloles, le 12 février 2021

13   Article 7. Les Pauvres de Lyon seront par la suite appelés Vaudois, du nom de Pierre Valdo, né en 1140.
14   Actes 2:47

4


